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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
CONSEIL D'ADMINISTRATION

Séance du 16 octobre 2024 à 17 heures 00

Question n°25

Convention de partenariat 2024-2026, entre le Département et le CCAS, pour le
Conseil local de santé mentale

Le Conseil d'Administration, convoqué le 9 octobre 2024, s'est réuni au Centre Communal
d'Action Sociale de la Ville de Besançon.

Administrateurs en exercice : 17

Sous la présidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-présidente du CCAS:

Etaient présents :

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Yves CHANSON /
Monsieur Cyril DEVESA / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Myriam LEMERCIER /
Madame Agnès MARTIN / Madame Claudine MAUGAIN / Monsieur Michel PELLATON /
Monsieur Jean-Hugues ROUX/ Madame Sylvie WANLIN

Etaient absents :

Monsieur Bernard AVON / Madame Valéry GARCIA / Madame Nadia GARNIER /
Monsieur Ludovic FAGAUT, donne pouvoir à Madame Myriam LEMERCIER à partir de
17h20, soit à partir de la question n°14, excepté pour les questions n°17, 22, 23 et 25 /
Monsieur Alfred M'BONGO / Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir à
Madame Sylvie WANLIN
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DÉLIBÉRATION

Incidence financière
BP 2024 Montant prévu au BP 2024 : 159 493 €

Service 13 000 -Santé sociale et handicap Montant de l'opération : 22 002 €
Nature 74718-subvention Département

Résumé : Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) du Grand Besançon, initié et animé
par le CCAS de Besançon et le Centre Hospitalier de Novillars, fait l'objet de co
financements.

Les objectifs de ce dispositif sont d'ide :
1. Animer/développer une logique de décloisonnement des pratiques entre les champs

du social et du soin, afin de favoriser le travail de partenariat indispensable à
l'accompagnement des publics en souffrance psychique (cf. cellule de traitement des
situations complexes).

2. Faciliter l'insertion dans la cité des personnes souffrant de troubles psychiques.
3. Participer à une logique de démocratie en santé mentale, en développant la

participation des habitants et usagers aux réflexions engagées.

Le CLSM est un dispositif portant des actions inscrites au contrat local de santé du Grand
Besançon. A ce titre, il est soutenu par !'Agence Régionale de Santé de Bourgogne
Franche-Comté (ARS BFC), qui lui attribue une subvention annuelle. La Direction
Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations
(DDETSPP) et le Département du Doubs soutiennent également ce dispositif.

La présente délibération a pour objet la signature de la convention de financement entre le
Département du Doubs et le CCAS, pour le financement du fonctionnement du Conseil local
de santé mentale.
Le Département du Doubs, via une convention triennale (2024-2026), verse une subvention
de 22 002 €/an pour le CLSM.

Le CCAS assure le financement complémentaire.

L'ensemble de ces partenaires portent un budget prévisionnel 2024 établi à hauteur de
146 000 €.

Référence au Projet social 2022-2026 :
[ Axe 1: Intervenir auprès des publics
prioritaires identifiés dans l'ABS

[] Axe 2 : Maintenir ou accompagner vers
l'autonomie les publics relevant du CCAS
au sens de l'autonomie sociale et
économique - De «l'urgence vers
l'autonomie »

[] Axe 3 : Faciliter l'accès aux droits et
leur maintien (aller vers, simplification...)

[] Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur
majeur des politiques du handicap et de
l'âge en lien avec la dimension
accessibilité our mieux vivre dans la ville

[] Axe 5: Optimiser les moyens, les
ressources et le patrimoine du CCAS
pour pérenniser son action de service
public

[] Axe 6 : Faire savoir et valoriser
l'action du CCAS

D Sans objet



1 - Présentation du CLSM du Grand Besançon

Le Conseil Local de Santé Mentale du Grand Besançon a pour objectif d'ide :

- Animer et développer une logique de décloisonnement des pratiques entre les champs du
social et du soin, afin de favoriser le travail de partenariat indispensable à l'accompagnement
des publics en souffrance psychique,

- Faciliter l'insertion dans la cité des personnes souffrant de troubles psychiques,

- Participer à une logique de démocratie en santé mentale, en développant la participation
des habitants et usagers aux réflexions engagées.

Il - Les moyens nécessaires au fonctionnement du CLSM

Afin de mettre en œuvre ces objectifs, le CLSM s'appuie sur le partenariat conséquent qu'il a
développé depuis de nombreuses années, et sur la coordination et l'animation réalisées par
trois agents du CCAS :

- une psychologue à 0.60 ETP, qui anime notamment la cellule de situations complexes et
organise les temps de rencontres interprofessionnelles visant au développement d'une
culture commune,

- une animatrice à hauteur de 0.80 ETP, qui assure la mise en œuvre des commissions
thématiques et le développement d'une démocratie en santé mentale, avec un travail
fortement orienté vers l'implication et la participation des habitants et des personnes
concernées dans la vie du CLSM.

En 2023, face à une augmentation conséquente et structurelle des sollicitations sur la cellule
situations complexes, un renfort de 0.40 ETP de psychologue a été sollicité et validé par le
comité de pilotage du CLSM. Le recrutement a eu lieu en 2024, avec une psychologue
embauchée en COD pour un an par notre établissement.

Ill -- Les financements inscrits au budget prévisionnel 2024

Le Conseil Local de Santé Mentale du Grand Besançon, bénéficie de co-financements
annuels répartis comme suit:

Le Département attribue la somme de 22 002 € dans le cadre d'une convention triennale de
financement (2024-2026); c'est l'objet de la présente délibération.

L'Agence Régionale de Santé de Bourgogne Franche-Comté, sur le Fonds d'intervention
Régional, attribue 20 000 € pour le fonctionnement du dispositif.

La Direction Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des
Populations (DDETSPP), soutenait historiquement de manière conséquente le dispositif en
attribuant 39 748 € annuellement. A titre exceptionnel, la DDETSPP financera le CLSM à
hauteur de 60 k € en 2024, non reconductible pour l'année 2025. Le BOP 177
« hébergement logement des personnes en situation de précarité » ne pouvant être mobilisé
par l'Etat pour financer le CLSM.
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Par ailleurs, une autre démarche de demande de financement est en cours auprès de
l'Agence Régionale de Santé, qui pourrait attribuer un financement complémentaire, pour la
mise en œuvre des actions de sensibilisations et de dé stigmatisation développées par le
CLSM.

Après délibération et à l'unanimité, les membres du Conseil d'Administration présents
et représentés :

✓ Votent favorablement la perception d'une subvention d'un montant de
22 002 € versée par le Département du Doubs pour le CLSM du Grand Besançon,

✓ Autorisent la Présidente ou son représentant à signer la convention
pluriannuelle de financement en annexe, et ses éventuels avenants.

✓ Autorisent la Présidente ou son représentant à signer tous les documents
relatifs la convention de financement en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans un délai
de deux mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,
La Présidente du CCAS,

5

Pour:12
Abstentions : O
Contre: O
Ne prend pas part au vote : 0
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